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Contexte

● Pourquoi une révision de l’Arrêté-cadre 
sécheresse ?
– Le précédent date de 2013
– Prendre en compte les sécheresses 2019 et 2020
– Besoin de clarté dans la définition des mesures de 

restriction
– Besoin d’harmonisation interdépartementale (seuils et 

restrictions)
– Instruction ministérielle de juillet 2021

● Un travail en concertation 
–  Plus de 10 réunions avec les partenaires
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Champ d’application de l’APCS 2013

Sont concernés :

● Tout prélèvement d’eau à partir d’un cours d'eau, de sa nappe 
d’accompagnement, ainsi que des plans d’eau avec lesquels il communique 
(sauf la Loire  gestion par Préfet de bassin).⇒  

● Tous usagers de l’eau des réseaux de distribution publiques de 10 communes 
(dont Blois, Vendôme, Romorantin)

Ne sont pas concernés : 

● l’abreuvement, 

● L’AEP, et la sécurité civile

● Les plans d’eau alimentés exclusivement par ruissellement, prélèvements en 
eau souterraine hors nappe d’accompagnement

● le CNPE de St Laurent Nouan

● Les prélèvements en périmètre du SAGE Beauce exclus pour les usages 
agricoles (dispositions spécifiques)
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Champ d’application de l’APCS 2022
Sont concernés :

● Prélèvements d’eau à partir d’un cours d'eau, de sa nappe d’accompagnement, 
ainsi que des plans d’eau avec lesquels il communique (sauf la Loire  gestion par ⇒
Préfet de bassin) 

● Prélèvements en eaux souterraines 

Ne sont pas concernés : 

● l’abreuvement des animaux, et les mesures destinées au bien-être animal en 
période de canicule 

● les prélèvements à partir de plans d’eau alimentés exclusivement par 
ruissellement, en particulier les réserves dites de « substitution » à l‘échelle 
d’une exploitation agricole, ou à partir de la réutilisation d’eaux usées traitées 

● l’AEP et la sécurité civile
● le centre nucléaire de production d’électricité (CNPE) de Saint-Laurent-Nouan 

(ASN)
● les prélèvements à usage agricole du périmètre du SAGE nappe de Beauce 
● les prélèvements directs dans la Loire et sa nappe d’accompagnement (gestion 

par arrêté d’orientation de bassin du préfet coordonnateur de bassin Loire-
Bretagne)
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Les zones d’alerte APCS 2013
Au total 8 zones d’alerte
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Les zones d’alertes APCS 2022
Au total 15 zones d’alerte
avec définition à la maille
communale
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Actuellement 3 niveaux :
● Alerte, avec utilisation du débit seuil d’Alerte (DSA)

● Alerte renforcée, avec utilisation du débit d’alerte renforcée (DAR)

● Crise, avec utilisation du débit d’étiage de Crise (DCR)

Ajout d’un niveau supplémentaire :  ⇒ la vigilance 

Sensibilisation aux règles de bon usage d’économie d’eau pour tous usages :

● Grand public, collectivités, ICPE, et industriels

● et pour irrigation : prévenir les agriculteurs, et proposition de mesures 
d’anticipation par l’OUGC

Déclenchement de la vigilance  : 

● Deux zones : Nord Loire et Sud Loire

● basé sur le réseau ONDE, les prévisions pluviométriques et le bulletin 
régional mensuel de la situation hydrologique et hydrogéologique 

● Sur décision préfectorale, pour une communication dès le constat d’une 
dégradation générale de la situation hydrologique en sortie d’hiver

Evolution des niveaux d’alerte
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Les seuils proposés / 3 niveaux d’alerte DSA, DAR, DCR

Suite aux échanges avec syndicat de 
riv., fédé pêche et OFB et DDT37

Valeurs harmonisées avec DDT18 et 36



 9

Propositions de mesures de restrictions (1)

Légende des usagers : 
P = Particulier,
 E = Entreprise
C = Collectivités
 A = Exploitant agricole
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Propositions de mesures de restrictions (2)

Légende des usagers : P = Particulier, 
E = Entreprise, 
C = Collectivités 
A = Exploitant agricole
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Propositions de mesures de restrictions (3)

Légende des usagers :
P = Particulier, 
E = Entreprise, 
C = Collectivités 
A = Exploitant agricole
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Propositions de mesures de restrictions (4)

Les cultures suivantes ne sont pas concernées par les restrictions du niveau 
DCR :
    • Horticulture et pépinières
    • Cultures maraîchères et légumières
    • Arboriculture
    • Cultures expérimentales
    • Cultures de semences et porte-graines hors céréales d’hiver
    • Cultures fourragères
   • Levées de culture de fin d’été (dans limite de 300 m³/ha), à l’exception des 
cultures intermédiaires à vocation énergétique.

En fonction des évolutions du plan national relatif aux protéines végétales, 
des dérogations pourront être envisagées pour les cultures concernées.

Pour ces cultures, les volumes utilisés ne devront pas excéder ceux prévus par 
le « planning 50 % » de l’irrigant concerné.

Dérogations :
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Propositions de mesures de restrictions (5)

Les cultures suivantes ne sont pas concernées par les restrictions du niveau 
DCR :
    • Horticulture et pépinières
    • Cultures maraîchères et légumières
    • Arboriculture

Et en fonction des évolutions du plan national relatif aux protéines végétales, 
des dérogations pourront être envisagées pour les cultures concernées.

Dérogations :
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Dérogations pour les vidanges de plan d’eau
(hors cours d’eau de 1ère catégorie piscicole)

– Vidanges permises pour un usage professionnel uniquement 
avec prescriptions :

● pêche au filet
● 5 % mini de surface d’eau conservée
● des analyses  de suivi

– Principe d’un formulaire de demande d’autorisation annexé à 
l’arrêté-cadre sécheresse 2022 
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Mise en application directe

21 avril : signature de l’arrêté-cadre sécheresse

6 mai : déclenchement de la vigilance

16 juin : quatrième arrêté sécheresse mettant en place des 
restrictions des usages
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Annexe 2 : Liste des sites majeurs en Loir-et-Cher, dont les massifs 
fleuris pourront être arrosés par exception conformément à l’article 6 
du présent arrêté : 

    • Roseraie du parc de l’Évêché à BLOIS

    • Jardin des simples et fleurs royales à BLOIS

    • Jardins du château de BLOIS et de sa place

    • Massifs végétalisés du square Augustin Thierry à BLOIS

    • Parc et jardin du château de Beauregard à CELLETTES

    • Jardin du château de CHAMBORD

    • Jardin du château de CHAUMONT SUR LOIRE

    • Parc le Vaulx Saint Georges à CHAUMONT SUR THARONNE

    • Parc du château de CHEVERNY

    • Parc du château de Troussay à CHEVERNY

    • Roseraie de Brigitte à CORMERAY

    • Jardin médiéval de la Commanderie d’ARVILLE

    • Arboretum de la Fosse à FONTAINE LES COTEAUX

    • Parc et jardin du château de  SAINT DENIS SUR LOIRE

    • Jardin du Plessis à SASNIERES

    • Verger de la collection du château de TALCY

    • Jardins des métamorphoses à VALAIRE

    • Parc botanique du Prieuré à VALENCISSE

    • Maison natale de Pierre de Ronsard – jardins du manoir de la Possonnière à VALLEE DE RONSARD

    • Parc du château de VENDOME
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